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Erwagungen

E. 1

L initiative populaire du 30 octobre 2000 «Pour le versement au fonds AV S des réserves
d’ or excédentaires de la Banque nationale suisse (Initiative sur I’ or)» est valable et sera
soumise au vote du peuple et des cantons.

E.2
FF 2000 3664

E.3
FF 2000 5490

E.4

L es cantons se partagent leur part aux versements et au capital du fonds selon les
dispositions qui régissent leur participation au bénéfice net de la Banque national e suisse
(art. 99, al. 4). Art. 3 L’ Assembl ée fédérale recommande au peuple et aux cantons de rejeter
I"initiative et d’ approuver le contre-projet. Conseil des Etats, 22 mars 2002 Conseil
national, 22 mars 2002 Le président: Anton Cottier Le secrétaire: Christoph Lanz La
présidente: Liliane Maury Pasquier Le secrétaire: Christophe Thomann 12068
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